
 

Extrait du plan de zonage 2009-U53 

Zones qui autoriseront les établissements d’hébergement 
touristique en résidence principale  

Ha-599, Ha-607, Ha-609, Ha-611, Ha-620, Ha-720 et Ht-413 

Ville de Sainte-Agathe-des-Monts 

Service de la planification du territoire et du  

développement durable 

 


